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Est
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2022-879

OBJET : Mise àdisposition du domaine publlc

LE PRESIDENT,

Vu lc Code généraldes Collectivités Territorialcs, et notanunent ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabHssements publics territoriaux et les condidons d'exercice des
conipétences précédenunent transférées aux établissements publics de coopéraûon intercommunale à
fiscallté propre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et futant le périmètre
de létablissementpublic tcrritorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubUc territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein drolt des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et
foncrionnement d'équlpements culturels, socioculturels, socio-éducatlfs et spordfs dlintétêtterritorial ;

Vu la déUbérarionn°2017_04_04_02 du Conseil de temtoire en date du 04 jumet 2017 (R.D du 11 jumet
2017) déclarantd'intérêtterritorial toutes les piscines, stades naudques et équipements aquadques situées
sur lc territoire

Vu la déUbératioaa°2021_09_28_03 du ConseU de temtoire en date du 28 septembre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégarionau Présidentpour prendre des décisionsdans dcs domaines Umitativement
énumérésparmi lesquels, la rmse àdisposition du domame public ;

VU la délibéradondu Conseil de territoire n CÏ2019_06_03_01 du 03 juin 2019 portant actualisadon des
tarlfs d'entrée des piscines du territoire d'Est Ensemble, activités de loisirs et locadon d'équipement

Considérant que l'enseignement dc la natadon pour un Educateur Territorial des A.P.S. Physiques et
Sportives (ETAPS) en sus de son cmploi du temps est admis par la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des foncdonnaires, et par le décret n 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles
déontologiques dans la foncdon pubUque,

Considétant que la pratique des leçons privées rémunéréesdans l'enceinte d'un établissement public par
ledit pcrsonnel relève de la tolérance de l'autorité territoriale,

Considérant que cette activité concoure àla satisfaction de l'intérêtgénéral,notanunent àla proniotion, à
la pratique et au développement de la natadon au sein des équipemcnts nautiques du territoire ;

Considétant qu'afm dc promouvoir et de développer la pradque de la natadon sur son territoire, Est
Ensemble souhaite consentir conventionnellement à Monsieur Rachid PL-YMZAOUI, maitre-nageur
sauveteur pour Est Ensemble, la mise àdisposition d'une surface de plan d'eau de cet équipement.

Considétantque Monsieur Rachid HAMZAOUI, a solUcité l'accord d'Est Ensemble aux fins d'occuper ce
bicn lui permettant d'enseigner la natadon, à ûtreprivé et de manière accessoire, sous réserve que cette
acdvité n'affecte pas le service courant qui lui mcombe ;
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DECIDE

Article let : D'approuver la convendon de mise àdisposition d'une surface de plan d'eau au Stade naudque
Maurice Thorez de Montreuil, àMr Rachid HAAIZAOUI pour une somme de 96€

Article 2 : La recette sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011

Article 3 : AmpUadon de la présente décisionsera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par ailleurs norificadon en est faite à (ders concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainviUe. le

Le Président,

Patrice BESSAC

|par : Patrid^
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Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un cecours pour excèsde pouvoir devant lc
tribunal administrauf de Montfeuil dans un délai de deux mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal admiiustratif peut être saisi par l'applicadon tnformatique Télérecourscttoyens, accessible par le site inteinet www.telerecDurs,& »
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